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Préambule
Depuis le début de la crise sanitaire, l’équipe de l’atelier du quartier s’est mobilisée. Riche des expériences de ces derniers 
mois, nous reprenons le parti de la transparence et vous présentons dans ce document notre protocole. 

L’administration, un représentant de chaque activité et le bureau de l’association ont travaillé à mes côtés pour vous proposer 
un plan d’attaque réaliste, sécure, tenant compte du confort de chacun et des nécessités sanitaires.

Nous vous présentons dans ce protocole les mesures qui seront appliquées en fonction de 3 scénarios possibles.         
Scénario 1 : ouverture dans des conditions « normales » 
Scénario 2 : ouverture avec contraintes / gestes barrières / règles spécifiques pour chaque activité. 
Scénario 3 : fermeture générale de l’atelier ou fermeture d’un atelier spécifique (cas contacts, autre)

A ce jour, sauf indication contraire, nous débuterons la saison 2022-2023 avec le scénario 1 ou 2 (ouverture 
avec quelques contraintes ou ouverture «normale»). 

Toutes nos salles disposent d’une ventilation renforcée ou de fenêtres qui permettent l’aération régulière. Nos équipes sont 
rodées aux gestes barrières et un nettoyage renforcé est effectué quotidiennement dans tous les locaux. 

Afin que chaque adhérent puisse être informé de notre politique, et des mesures que nous allons mettre en place, vous  
trouverez ci-après un résumé des mesures appliquées dans chaque atelier, ainsi qu’un protocole détaillé par groupes d’activités.                        
Chaque décision a été prise en tenant compte des réglementations, de la sécurité des adhérents, des salariés.                    

UNE VIGILANCE NECESSAIRE            
Tout adhérent atteint de la COVID devra le déclarer au plus vite PAR MAIL à l’accueil (admi@atelierduquartier.fr) 
à l’atelier du quartier afin que nous puissions prendre les mesures nécessaires. 

LE PASS’ SANITAIRE / VACCINAL
En dehors de toute polémique politique, l’atelier du quartier applique simplement la réglementation. Si le pass’ sanitaire ou 
vaccinal est mis en place, nous ferions notre possible pour simplifier au maximum le système de vérification (plus d’infos dans 
les pages suivantes).

Ces derniers mois nous ont permis d’éprouver la réalité de chacune de nos solutions, d’apprendre, et de préparer des alterna-
tives, riches de notre expérience. 

Nous demandons à chaque famille, chaque adhérent, de bien vouloir prendre connaissance des protocoles, et de leurs 
mises à jour éventuelles (ces protocoles sont susceptibles d’évoluer). 

Ensemble, mobilisons nous pour conserver nos activités culturelles et corporelles qui nous font tant de bien ! 

Nous avons hâte de vous retrouver ! 

A très bientôt !    

François ZABELSKI
directeur de l’atelier du quartier
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Résumé des mesures 

ARTS PLASTIQUES

Activité Scénario 2 : 
Ouverture avec contraintes

Scénario 3 : 
Fermeture totale ou partielle

Peinture
(enfants)

Port du masque en fonction des directives.
Non croisement des groupes. 

Les enfants viennent avec leur blouse.

Pas de cours online sauf pour les 
plus grands. Rattrapage des séances 

manquées. Avoir en cas d'impossibilité 
pour l'atelier du quartier d'organiser 

un rattrapage*.

Beaux Arts

Port du masque en fonction des directives.
Non croisement des groupes.  

Trousse individualisée pour matériel courant 
(fournie par l'élève)

Mise en place de cours en visio avec :  
- fourniture de matériel de l'atelier si 

nécessaire 
- durée des séances égale à la durée 

prévue en présentiel

Cours 
adultes

Port du masque en fonction des directives.
Individualisation du matériel.

Mise en place des cours online si le 
groupe le souhaite. 

Bascule vers un report des séances ou 
avoir si la situation perdure.

Manga Port du masque en fonction des directives.
Individualisation du matériel.

Mise en place des cours en visio, 
durée des séances égales à la durée 

prévue en présentiel.

BD Port du masque en fonction des directives.
Individualisation du matériel.

Mise en place des cours en visio, 
durée des séances égales à la durée 

prévue en présentiel.

Les règles générales du port du masque dépendront des directives. Il est en revanche important 
de connaître notre position en cas de fermeture des établissements recevant du public. 
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DANSE / CORPOREL

Activité Scénario 2 : 
Ouverture avec contraintes

Scénario 3 : 
Fermeture totale ou partielle

Eveil Corporel / 
Expression 
corporelle

Prise en charge du groupe entier. 
Pas de croisement de groupes.

Pas de port du masque pour les moins de 6 ans.

Rattrapage du nombre de séances  
manquées. 

Avoir en cas d'impossibilité pour l'atelier 
du quartier d'organiser un rattrapage*.

Cours de danse  
enfants / ados

Prise en charge du groupe entier. 
Port du masque en fonction des directives.

Pas de croisement de groupes. 

Mise en place des cours en visio.
On axera les visios sur un travail plus 

technique.

Pilates / Yoga / 
Barre au sol

Port du masque en fonction des directives.
Gestes barrières / désinfection du matériel.

Mise en place des cours en visio. 
Possibilité de participer à plusieurs cours 

avec son professeur en visio.

Gym Douce Port du masque en fonction des directives.
Gestes barrières / désinfection du matériel.

Mise en place des cours en visio / videos. 
Possibilité de participer à plusieurs cours 

avec son professeur en visio.

Zumba

Port du masque en fonction des directives.
Si le port du masque est obligatoire : 

changement de contenu, et ajout d’une partie 
«renforcement corporel».

Gestes barrières / désinfection du matériel.

Mise en place des cours online pour 
celles et ceux qui le souhaite (s’il y a 

suffisament de participants). 
Avoir pour les autres.

Danse 
Adultes

Port du masque en fonction des directives.
Gestes barrières / désinfection du matériel.

Mise en place des cours en visio.
On axera les visios sur un travail plus 

technique.

Les règles générales du port du masque dépendront des directives. Il est en revanche important de 
connaître notre position en cas de fermeture des établissements recevant du public. 
En cas de port du masque, l’intensité des efforts sera bien entendu adaptée. 
Il faudra privilégier la venue « en tenue ». La serviette sera obligatoire sur les tapis (nous vous 
conseillons d’ailleurs de venir avec le vôtre).  
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MUSIQUE

Activité Scénario 2 : 
Ouverture avec contraintes

Scénario 3 : 
Fermeture totale ou partielle

Instruments :
piano, violon,

flûte, 
guitare particulier

Port du masque en fonction des directives.
Pour la flûte : mise en place d’une protection entre le 

professeur et l’élève.
Désinfection régulière des locaux, des points contacts, 

du matériel.

Mise en place des cours en visio.

Guitare collectif
avec Baptiste

Port du masque en fonction des directives.
Désinfection régulière des locaux, des points contacts, 

du matériel.
Mise en place des cours en visio.

Guitare / ukulele 
collectif 

avec Hadi

Port du masque en fonction des directives.
Désinfection régulière des locaux, des points contacts, 

du matériel.
Mise en place des cours en visio.

Éveil musical

Port du masque en fonction des directives.
Pas de croisement de groupes.  

Nettoyage des instruments après chaque atelier. 
Gel hydroalcoolique avant et après utilisation des 

instruments.

Mise en place des cours en visio
sauf pour les petites sections.

Initiation solfège

Port du masque en fonction des directives.
Pas de croisement de groupes.  

Chacun a son instrument et son matériel. Mise en place des cours en visio.

Chorale / chant

Port du masque en fonction des directives.

Mise en place d’une protection permettant de chanter 
sans masque en solo. 

Mise en place des cours en visio.

Tous les ateliers auront lieu avec les gestes barrières et une distanciation. 
En revanche, des règles plus strictes doivent être appliquées au 92 rue Blomet. 
Les accompagnants ne pourront plus entrer, et les élèves ne pourront plus attendre à 
l’intérieur avant et après les ateliers. 
Nous restons néanmoins à votre disposition pour trouver des solutions logistiques si besoin. 
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THÉÂTRE

AUTRES ACTIVITÉS

Activité Scénario 2 : 
Ouverture avec contraintes

Scénario 3 : 
Fermeture imposée de l’atelier

Eveil Théâtre Port du masque en fonction des directives.
Pas de croisement de groupes.

Mise en place des cours en visio.
On privilégie des sessions plus courtes, 

en petits groupes.

Théâtre Enfants

Port du masque en fonction des directives.
Pas de croisement de groupes.

Possibilité d’enlever le masque en fonction des exer-
cices si le pass sanitaire est demandé.

Mise en place des cours en visio 
(en fonction de la date et de la durée 
de fermeture, privilégier l'apprentis-

sage du texte).

Troupe / 
Labo Théâtre 

Port du masque en fonction des directives.
Possibilité d’enlever le masque en fonction des exer-

cices si le pass sanitaire est demandé.

cours en visio / rattrapage 
en fonction de la durée de fermeture et 

de l’envie du groupe. 
Avoir en cas d’impossibilité de 

rattrapage.

Activité Scénario 2 : 
Ouverture avec contraintes

Scénario 3 : 
Fermeture imposée de l’atelier

Eveil Artistique Cours en effectif entier  
Règles similaires à celles de l’école. 

Avoir correspondant au nombre de 
séances manquées*.

M'Art toi
Prise en charge du groupe dans sa globalité.  
Port du masque en fonction des directives.

Règles similaires à celles de l'école. 

Avoir correspondant au nombre de 
séances manquées*.

Sortie d’école Port du masque en fonction des directives. Avoir correspondant au nombre de 
séances manquées*.

Les règles générales du port du masque dépendront des directives. Il est en revanche important 
de connaître notre position en cas de fermeture des établissements recevant du public. 
En cas de fermeture imposée, nous avions testé une formule «online» très appréciée de nos 
adhérents. Les professeurs adapterons le contenu de leurs ateliers en fonction des contraintes 
sanitaires.

* Avoir à utiliser durant la saison en cours ou la saison suivante (pour toute activité proposée à l’atelier du quartier durant la période allant du 1er sep-
tembre 2022 au 31 août 2024). En cas d’impossibilité avérée et justifiée de bénéficier d’un avoir, un remboursement pourra avoir lieu. Il interviendrait 
alors en août 2023).
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